
 

 

 

Tous les jours : prière du chapelet  

auprès de la Vierge Noire à 17h sauf le mardi : 16h45 

 

Samedi 15 : Saint Paulien 

 

Permanence de confessions avant la Messe de 12h 

Messe : 12h : pour la Famille Grunne, pour la famille Sanial  

 

Dimanche 16 : 6ème Dimanche du Temps Ordinaire 

 

Confessions : 9h30-10h15 

Messe 10h30 : pour les familles DE ROCCO-LONCHAMBON, pour la 

famille FILLERE, pour la famille Grunne, pour la famille LE NABAT 

Lundi 17 : Férie 

Messe : 7h30 : Ursula Beary (†) 
 

Mardi 18 : Férie 

Messe : 7h30 : Ursula Beary (†) 
17h30 : Vêpres chantées par la Maîtrise de la Cathédrale 

Mercredi 19 : Férie 

Messe : 7h30 : pour Julien SAVEL (†) et les défunts de sa famille, pour Ursula 

Beary (†) 

Jeudi 20 : Férie 

Messe : 7h30 : Susan Moaellem (†) 
 

Vendredi 21 : Férie 

Messe : 7h30 : Susan Moaellem (†) 
 
18h : Messe pour les défunts avec la participation des Chevaliers du Saint Sépulcre 

(Chapelle de la Réssurection) 
 

17h30-18h30 : Adoration et confessions à la Chapelle des Reliques 

Samedi 22 : La Chaire de Saint Pierre - fête 
 

Permanence de confessions avant la Messe de 12h 

Messe : 12h : pour les malades, pour Susan Moaellem (†), pour Eurielle et 

Vincent  

Dimanche 23 : 7ème Dimanche du Temps Ordinaire 

 

Confessions : 9h30-10h15 

Messe 10h30 : pour les familles DE ROCCO-LONCHAMBON, pour Juliette-

Syvlie BOUCHARD (†), pour la santé de Georges ALLEGRE et de Stéphane 

BRESTLAVETZ, pour une intention particulière, pour les âmes du purgatoire 

 

Chaque Dimanche, après la Messe - Prière des Frères 
Vous pouvez demander une prière de consolation  

auprès des personnes qui prieront avec vous. Chapelle des Reliques 

 
 

                          Pensez à l’enveloppe chauffage ! MERCI ! 
 
 

Une année jubilaire a été lancée par le Pape. Elle permet aux catholiques de se 
réconcilier avec Dieu, de se voir pardonner tous les péchés mais surtout de voir 
réparé et même effacé le désordre causé par le péché originel. Ce don gratuit n’est 
offert par Dieu qu’à condition d’entreprendre une démarche de réconciliation,     
de repentance, de pénitence.  
 

Un dépliant est à votre disposition dans la Cathédrale  
pour faire une démarche jubilaire 

Semaine  

Du 15 au 23 février 2025 
(feuillet à emporter) 

 

 


